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Tous les garçons 
et les filles de 

nationalité 
française. 

 

Qui est 
concerné par le 
recensement ? 

 

 



 
 
 
 
 

 

  Tu dois te faire recenser 
entre le jour de tes 16 ans 
et les 3 mois qui suivent.  

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
  
 
  

Présente toi à la mairie de 
ton domicile avec : 
�  ton livret de famille  
�  ta carte d’identité 

Où dois-je   
me faire 

recenser ? 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

(* BEP, CAP, BAC, conduite accompagnée…) 
 
 

Elle est obligatoire 
entre 16 et 18 ans, pour 
s’inscrire à tout concours ou 
examens soumis au contrôle 
de l’autorité publique*  

A quoi va me 
servir l’attestion 
de recensement, 

Sabrina ? 

 

 

 

ATTESTATION OBLIGATOIRE 
ENTRE 16 ET 18 ANS 



 
 

 
 
 

 

 
 

Lors d’élection, ta 
carte d’électeur te 
sera envoyée à ton 
domicile.*  

*Attention : si tu déménages, il te faudra te 
réinscrire sur les listes éléctorales de ta nouvelle 
commune. 
 

En me faisant recenser, je suis 
inscrit automatiquement sur les 
listes électorales de ma commune. 

 

 



 
 
 
 
 
 
 

 
* Bureau du Service National 
** Journée d’Appel de Préparation à la Défense 
 

Avant tes 18 ans, le BSN de 
Nancy, t’enverra un ordre de 
convocation pour participer à 

la JAPD** . 

La mairie enverra la 
liste des jeunes recensés 
au BSN* de Nancy. 

 

 


